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Rapport et avant-projet d’ordonnance sur l’élimination des sous-produits animaux 
 
Monsieur, 
Mesdames, Messieurs, 
 
Après consultation des documents mis à disposition dans le cadre de la consultation, nous 
vous adressons, par la présente, notre prise de position concernant l’objet visée en référence. 
Cette prise de position a été approuvée par notre comité lors de sa dernière séance. 
 
Nous avons constaté que par rapport à la situation actuelle, la nouvelle ordonnance n’a aucune 
incidence pour le personnel et les finances des communes. De plus, aucune modification n’a 
été apportée concernant la répartition des frais et des charges entre les différents acteurs. 
Nous soutenons cependant l’avant-projet d’ordonnance sur l’élimination des sous-produits 
animaux et nous n’avons pas d’autre observation à formuler. 
 
Nous vous prions de prendre connaissance de notre prise de position et vous remercions de 
nous avoir donné la possibilité de l’exprimer. 
 

Avec nos meilleures salutations. 
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